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Enquête de terrain sur les usages et les critiques du droit de 
l’aménagement du territoire par les mouvements sociaux à 

Liège 

I. Terrain, approche et objectifs

II. Contexte juridique 

III.Les usages militants du droit

IV.Critiques ordinaires et alternatives



TFE : Critiques ordinaires des ancien·nes occupant·es de la 
ZAD d’Arlon

a) Des différentes ZAD Belge : Haren, Arlon, Liège, Bruxelles 

b) Des tensions internes entre utilisation ou non du droit

c) Un rejet du droit : contre l’État et le capitalisme

d) L’articulation entre zadistes et collectif d’habitant·e: une 

formule qui marche ? 



I. Être guidé par une question de départ

Comment repenser la gestion des territoires de 
manière démocratique et écologique ? 

 A. Terrain : Les luttes contre les projets 
d’aménagement du territoire

 Un continuum entre zone-à-défendre et mobilisations de riveraines
 Une relation ambivalente avec le droit : garant de l’ordre établi et l’arme 

du droit 
 La coordination liégeoise du réseau Occupons le terrain
 Une coordination de collectif avec un double objectif

 Un burreau de service
 Politiser les enjeux lié à l’aménagement du territoire







B. Approche théorique : la 
sociologie critique et pragmatique
1. Inspirées de différents courants : 

l’interactionnisme, l’ethnométhodologie, 
philosophie pragmatique

2. Les disputes comme entrée dans l’ordre 
social et sa problématique reproduction : 

 Conflit sur l’interprêtation des règles
 Dévoilement du caractère arbitraire des 

normes
 Mise en avant d’autres normes



Deux objectifs :
• Selon quelles modalités les collectifs utilisent-ils le 

droit de manière militante ? 
• Quel type de régime de justification utilisent-ielles 

pour remettre en question l’ordre juridique et les 
logiques qui le fondent ?



II. Contexte juridique 









A) Le droit à l’information

1) Une rumeur

2) Parfois une affiche d’avant-projet

3) Avis d’enquête publique



B) Le droit à la participation

1) L’enquête publique (entre 15 et 30 jours)

2) La réunion de concertation : promoteurs-opposants-
communes

3) Le dernier mot de l’administration



C) Le droit à l’accès à la justice

1) Le (non)recours devant le gouvernement wallon

2) Le Conseil d’État : une justice administrative 
formelle ...

3) Et couteuse (entre 7 000 et 13 000 euros)



III. Les usages militants du droit

A) Legal mobilization theory

B) Démocratiser l’accès au droits



A) Legal mobilization theory

 L’action collective comme processus politique : le droit comme 
système de valeurs, culturelles et symboliques (McCann, 2004)

 3 moments où le droit peut jouer un rôle :

1) Conceptualiser les luttes et construire un cadre commun

2) Ressources matérielles et symboliques face aux 
représentant·es des institutions

3) Vérifier l’adéquation entre engagements et réalisations



B) Les utilisations profanes du droit et 
l’accès à la justice
 Démocratiser l’accès au droit et remettre en question les 

discours d’expert (Israël, 2020)

 De l’indignation au recours en justice : les collectifs comme 
ressources et aide pour comprendre le droit et accéder aux 
tribunaux (Guienne, 2001)



IV. Critiques ordinaires et 
alternatives

A) Contexte socio-historique 
B) Les critiques ordinaires à l’égard de 
l’aménagement du territoire
C) Les régimes de justification mobilisés
D) Pratique politique et démocratie



A) Contexte juridique et socio-
historique

1. Les acteurs·trices héritent de normes et 
d’institutions issues de dynamiques socio-
historique

2. Tension entre plusieurs logiques qui peuvent 
rentrer en conflit :

- L’administration : gestion et dévellopement du territoire (plan, 
schéma, etc.) 
- Le marché économique : opportunités pour investir, marchandises et 
propriété privée.
- La participation des habitant·es à l’aménagment du territoire



1) Le droit de l’aménagement du territoire : 
raison d’État, libéralisme économique et 
participation citoyenne

1. Centralisation du pouvoir royal et l’édit de Saint-Germain-
en-Laye (1641)

2. Révolution et théorie du Ministre-juge (1790-1795)

3. Le Consulat et l’embryon de juridictions administratives 
(1799-1815)

4. La loi fondamentale et les abus de Guillaume Ier (1815-
1830)

5. La Constitution libérale et l’abdication du pouvoir 
judiciaire (1831)



2) Loi organique de 1962 : enjeux 
économiques et développement industriel

  Contexte politique : récession économique et crises sociales 
(Lois d’expansion économique de 1959, indépendance du 
Congo et grève de 60-61)

  Un long processus législatif et politique 
 La loi résultant « d’une stratégie d’acteurs du secteur de la 

promotion immobilière particulièrement efficace » 
 « une machine à surproduire des bureaux dans les villes et des 

lotissements dans les campagnes du pays » (Leconte, 2012)
 Constellation urbaines et mobilités des travailleur·euses



3) Le plan de secteur : anciennes réalités, 
nouveaux désastres

  Fixe l’affectation des sols
 Adoptés entre 1977 et 1987
 « conçus dans une période où les perspectives de croissance 

industrielle et urbaine paraissaient extrêmement favorables » 
(Bonnefont, 1989)

 « surestimations de l’augmentation de la population ; 
sousestimations des risques d’innondations et de fortes 
chaleurs ; sousestimations de la destruction de la biodiversité et 
de la perte de terres agricoles (CPDT) 



4) Régionalisation et métropolisation des 
territoires

 L’aménagement du territorie comme compétence exclusive des 
Régions

 De l’industrie à la métropole 
 Les Schéma de développement du territoire à différentes 

échelles : Région, pluri-communal et Communes



II. Conclusion : contexte juridique 
et socio-historique

1) Logiques de développement, d’expension et de 
mutation du capitalisme

2) Tension entre intérêts privés et reproduction social

3) La non-prise en charge d’intérêts généraux : 
l’autonomie alimentaire et la destruction de la 
biodiversité



B) Les critiques ordinaires à 
l’égard de l’aménagement du 
territoire

1. Les dispositifs participatifs et l’ethnographie de la 
participation :

  explorer autrement les fonctionnements de la vie 
institutionnelle

  un processus de prise de conscience collective
  Les profanes face aux expert·es : stratégies de débordement
  Éviter le double eccueil de la dénonciation ou de l’apologie
  Création d’espaces de délibérations alternatifs



B) Les critiques ordinaires à 
l’égard de l’aménagement du 
territoire

2. La critique de normes juridiques inspirées par le 
capitalisme :

  Le développement : une notion économique ?
  Le développement durable : prise en compte 

écologique ou hypocrisie ?
  Le développement durable et attractif : la 

concurence entre les territoires
  Le plan de secteur : l’idéologie des années 70-80 

qui contraint les générations futures des années 
2020 et s.



C) Les régimes de justification 
mobilisés

1. Le monde des évènements comme terrain 
d’émergence des critiques (Boltanski, 2009)

2. Les conceptions alternatives des droits humains 
(Claeys, 2015)

3. Les luttes pour des milieux de vie comme laboratoire 
de nouvelles interactions entre humains et non-humains 
(Descola, Pignocchi, 2022)



D) Pratique politique et 
démocratie

1. Politiser les enjeux d’aménagement du territoire et 
démocratiser les solutions

2. Mouvements sociaux et inégalités structurelles



1ère phase : immersion et travail de documentation 
(1 an)

2ème phase : observations participantes (2 ans)

3ème phase : rédaction (1 an)

Plan de travail



Merci pour votre 
attention



A) Pourquoi se révolte-t-on ? Les 
habitant·es et le NIMBY 

1. Au niveau individuel : représentations, les 
différentes stratégies et les couts et rétributions de 
l’action collective
2. Au niveau collectif : la structure des opportunités 
politiques, le processus de politisation, le cadrage 
collectif des injustices
3. Habitant·e : avantages et inconvénients   



III. Droit et mouvements sociaux : 
quelles hypothèses ? 

1) Legal mobilization theory

2) Les utilisations profanes du droit et l’accès à la 
justice



Épistémologies féministes

Partir des expériences pour 
construire des savoirs

Objectivité renforcée

Neutralité axiologique et point de vue 
situé



Le droit comme technologie politique et comme 
instrument de stabilisation des réalités institutionnelles

Le droit constitue du social et est constitué par lui

Dépouillement de matériaux juridiques ou infra-juridiques 
et enquête de terrain

Interdisciplinarité



Droit à la ville (Lefebvre)

Municipalisme libertaire (Bookchin)

Démocratie radicale (Castoriadis)

Travail de subsistance (Pruvost)

Zonne-à-défendre, Chiappas, Rojava, 
etc. 

Conceptions alternatives des territoires



Qui participent ? 

Ségrégation socio-spatiale

Division du travail militant

Interroger trois frontières : public/privé; militantisme/non-
militantisme; institutions/mouvements (Bereni, Revillard)

L’effet en retour de la colonisation 

Classe, genre et race
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